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ment, ces condamnations nominatives atteignent soit des 
ouvrages particulièrement scandaleux, soit (au contraire) de< 
ouvrages qui peuvent paraître inoffensifs et qui sont cepeu 
dant, à un titre quelconque, dignes de réprimande. La Coi. 
grégation, en prohibant la lecture de ces derniers ouvrages, 
veut prévenir tout péril et toute confusion dans l’esprit des 
fidèles.

■Plusieurs écrivains sont l’objet d’une condamnation plus ou 
moins globale. Par exemple : omîtes fabulae amatoriac — 
tous les romans d’amour, formule qui est employée au sujet de 
trois des principaux romanciers du XTXe siècle et qui atteint 
leurs oeuvres 'réellement malfaisantes, tout en épargnant leurs 
romans sociaux, leurs histoires de cape et d’épée, leurs pas
torales.

Pour quelques écrive ns, tel Emile Zola, le décret de l’Index 
porte la formule : opera omnia — toutes les oeuvres. D’après 
une interprétation probable, ce texte, qui prohibe sous peine 
de péché grave tous les écrits d’un auteur déterminé, compor
terait une exception légitime : tel volume du même auteur pour
rait être lu par tel lecteur, quand le volume aurait été reconnu 
certainement inoffensif pour ce lecteur par un guide autorisé. 
Mais la suspicion et la présomption générales sont toujours 
contre l’auteur et contre toutes ses oeuvres. C’est l’exception 
qui réclame une justification spéciale et positive.

5o Dispenses. — Lorsqu’on a une raison spéciale de lire un 
volume prohibé par les lois générales ou une sentence nomina
tive de l'Index, on doit demander dispense (directement ou I 
par l’intermédtàire du confesseur) à l’évêque ou à ses vicaire j 

généraux. Lorsqu’on a une raison spéciale de lire habituelle

ment les ouvrages à VIndex, comme il arrive surtout am 
écrivains, aux hommes d’études, on doit demander dispense 
(directement ou par l’intermédiaire de l’évêché) au Souve
rain-Pontife ou à la Congrégation de l’Index.
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